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« Quand vous forgez une chaîne, 
vous dites : 

Voici une liberté ! » 
Victor Hugo, 

libre penseur à la Chambre 
(contre la loi Falloux 1850) 

 

La défense unie des 

libertés démocratiques… 

Non, ce n’est pas fini ! 
 

Depuis le 30 janvier, beaucoup de camarades 
s’interrogent... 

La défense unie des libertés démocratiques… 
Non, ce n’est pas fini ! 

Loi Sécurité globale, loi Séparatisme, 

Décrets sur le fichage généralisé, 

C’est une même atteinte aux libertés ! 

C’est un même et seul combat à mener 
pour défendre la Démocratie ! 

RETRAIT DES MESURES 

LIBERTICIDES ! 

La Libre Pensée vous soumet l’Appel des syndi-
calistes contre le fichage généralisé des mili-
tants. 

Abrogation des décrets du 2 décembre 2020 ! 

et vous propose de signer massivement cette 
pétition en ligne (signatures publiques ou pri-
vées). 

 

Je prends connaissance de la pétition 

et de la liste actuelle des signataires : 

 

                    Pétition & liste 
 
Je signe la pétition : 

 

Ici 
 

Saisine du 
Comité des sages de la laïcité du 

ministère de l’Education nationale 
Début janvier 2021, la Libre Pensée 04 a 

saisi le « Comité des sages de la 

laïcité » via la lettre au ministre Blan-

quer (cf. page suivante). Le site du ministère a 

accusé réception. Depuis, aucune nou-

velle. 

Et pour cause, ce comité, « le Roy en ses 

conseils », censé s’occuper des atteintes 

graves à la laïcité dans les établisse-

ments scolaires est beaucoup trop occu-

pé sans doute à chasser les « certificats 

de complaisance » des élèves-filles des 

lycées et collèges, leur interdisant la pis-

cine pour cause d’allergie au chlore, 

signe évident d’un radicalisme qui sub-

mergerait la France ! Charles Martel 

descend de ton cheval ! Les croisades, 

c’est fini ! 

Pendant que Darmanin, « le dur » et Le 

Pen, « la molle » copulent en « proto-

fascisme » médiatiquement devant des 

millions de citoyens, décomplexant les 

Torquemada de banlieue, pas un jour 

sans qu’ils nous tissent une corde qu’ils 

appellent « valeurs républicaines », 

« renforcement de la laïcité »... Désigner 

une partie de la population, c’est prépa-

rer une corde. Il n’y a pas de vaccin 

contre l’intolérance et les phobies... 

Qu’ils gardent la chambre ! 

MP 
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LIBRE PENSÉE 

Fédération des Alpes de Haute Provence 
Courriel : lpahp@orange.fr 

à Monsieur le Ministre de l’Education Nationale 
à l’attention du Comité des sages de la laïcité 

 

Objet : saisine concernant un fait de remise en cause de la laïcité dans les 
écoles publiques de la commune de Manosque 

Monsieur le Ministre, 
Ne pouvant joindre le Comité des sages de la laïcité sur le site inter-

net de votre ministère, je vous adresse le courrier suivant constituant saisine 
par rapport à un fait de remise en cause de la laïcité scolaire dans les écoles 
publiques de Manosque. 

 

Les faits : 
Une brochure BD, préfacée conjointement par monsieur le Maire et les 

responsables de "Manosque -fraternité", sous couvert de Monsieur l'Ins-
pecteur de l’Education Nationale, a été distribuée aux élèves des écoles de la 
ville avant les vacances de noël 2020. 

Initiative prise par le premier magistrat de la commune, par ailleurs, sans 
consultation du conseil municipal. 

 

B.D. : voir ci-contre ➔ 
 

B.D. : 
 

La préface 
 

Opération de surcroît médiatisée : 
 

D!CI-TV 
 

Et sur Haute Provence Info : 
 

Ici 
 

Pour la Libre Pensée, la destination de cette brochure, en l’occurrence les 
élèves des écoles de Manosque, de la part du Maire de la commune, consti-
tue une atteinte à la neutralité scolaire. 

 

En effet, la laïcité scolaire, en assurant le vivre ensemble dans l’Ecole 
de la République, prenant soin de n’introduire aucune différence entre les 
futurs citoyens que sont les élèves, protège ces élèves des questions méta-
physiques et autre préoccupation des religions, fût-elle le « dialogue interre-
ligieux », au profit des seuls apprentissages et de l’instruction publique. 

 

Le Ministre Jean Zay, dans ses circulaires de 1936-37, rappelait que 
l’Ecole doit « rester l’asile inviolable où les querelles des hommes 
ne pénètrent pas », « L’enseignement public est laïque. Aucune 
forme de prosélytisme ne saurait être admise dans les établisse-
ments ». 

Bien sûr, pour la Libre Pensée, l’auteur et la publication de son œuvre ne 
sont pas en cause, la liberté d’expression et de publication étant des acquis 
des plus précieux. 

 

Nous souhaitons, Monsieur le Ministre, entendre le point de vue de 
l’instance Comité des sages de la laïcité de votre Ministère, concernant 
la distribution de cette brochure aux élèves. 

En vous remerciant à l’avance, veuillez agréer, s’il vous plaît, Monsieur le 
Ministre, mes respectueuses salutations laïques et républicaines. 
 

Pour la Libre Pensée 04, le président, 

mailto:lpahp@orange.fr
http://ekladata.com/rPAEWYDPLMxjM3Q6USGycUWTWWI/manosque_fraternite_officialisation.pdf
http://ekladata.com/OV0obZ7a8CeqscU3Una1f_1l8Ok/lumieres-dans-la-nuit-8407-.pdf
https://www.dici.fr/actu/2020/12/16/alpes-de-haute-provence-une-bande-dessinee-distribuee-aux-ecoliers-manosquins-expliquer-tolerance-1473810
http://www.hauteprovenceinfo.com/article-33654-manosque-lumieres-dans-la-nuit-la-bd-de-noel-a-destination-des-ecoliers.html
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le 23 janvier 
Rassemblement place de l’hôtel de ville or-
ganisé par le Mouvement pour la Paix pour 
qui : 

 
« Le 22 janvier 2021 restera une date histo-
rique : un traité multilatéral, le Traité sur 
l’interdiction des armes nucléaires (TIAN), adopté 
par les deux tiers des pays membres de l’ONU en 
2017, entre en vigueur et rend les armes nucléaires 
illégales, que ce soit leur possession, leur fabrica-
tion, ou la menace de leur utilisation, c’est-à-dire la 
stratégie de dissuasion nucléaire. » 
 

Antimilitariste, la Libre Pensée, qui combat 
également pour la réhabilitation de tous les 
fusillés pour l’exemple et contre le Service 
National Universel, s’est bien évidemment 
associée à cette initiative… 

le 30 janvier 
 

À nouveau, appelé par le “Comité Marche des li-

bertés-04”, un rassemblement et une manifesta-

tion se sont déroulés à Digne en présence de 

quelque deux cents participants… 
 

Toutes les interventions faites par Marc Pouyet au 
nom de la Libre Pensée lors de ces différentes mani-
festations, sont à lire sur le blog LP-04 : 

http://librepensee04.eklablog.com/ 

le 16 janvier 
 

Après avoir été, à deux reprises, en 

décembre 2020, partie prenante des 

rassemblements organisés (pour l’un à 

Digne et pour l’autre à Manosque) par 

les Gilets jaunes de Château-Arnoux, 

la Libre Pensée-04 s’est associée au 

“Comité Marche des libertés-04”. 

 

Manifestation à Digne pour le retrait 

total des lois liberticides. 

➔ 

En partenariat avec le Collectif contre « la loi Séparatisme », a été réalisé une vidéo sur la 
question de « l’engagement républicain et des chartes de laïcité ». 

Ici 

http://librepensee04.eklablog.com/
https://youtu.be/ekFg0HPVv6I


 
 
 

5 HIC ET ALIBI… LMN n°39 – 1er trimestre 2021 

Ailleurs aussi… 
 

On pourrait peut-être 

laisser tranquille ceux 

qui ont un confinement 

“serré” (comme dirait At-

tal) avec couvre-feu to-

tal… 

 

Mais qu’on ne s’y 

trompe pas, manifes-

tement, ça branle 

dans le manche… 

 

 

Même là-bas, 

il y a quelque chose 

de pourri… 

 

Mayday… 

Where ? 

(Mets D/ ou R) 

 

Après les 

variants, 

aurons-

nous les 

mutants ? 

 

Et attention 

aux vrais fakes-news ! 

Ici, on nous prend pour des cons ! 
 
Voilà des propos 
qui reviennent 
bien souvent dans 
les conversa-
tions… 
 
 
 

Il est vrai qu’on n’a 
fréquenté… ni 
“The forum of 
Young Global 
Leaders” ni le 
“McKinsey Global 
Institute”… 
 
 

Et avec un gou-
vernement qui a 
su si bien 
s’occuper de la 
jeunesse… 

 
 
Faut pas s’étonner de la 
condamnation sans ap-
pel par l’intermédiaire 
des caricatures qui circu-
lent… 
 
 
 
 
 
 

Qui sème le 
mépris récolte 

l’irrespect… 

 
 
Et il sait 
inévitablement  
s’entourer 
d’un personnel 
compétent… 
 

______________________________ 

 
C’est bien vrai 

ça… 
 

C’est 

dégueulasse ! 

https://youtu.be/djuLvrGSFiI
https://youtu.be/djuLvrGSFiI


 
 
 

“Nous invitons tous les jésuites à se 

mettre à l’écoute des femmes, dans un 

esprit de partenariat…” 
 

En admettant que des prêtres se sont servis de 
religieuses comme « esclaves sexuelles » - et 
que certains continuent à le faire -, François 
LEPAPE a ouvert un nouveau et sombre 
chapitre dans le scandale des abus sexuels qui 
ébranlent l'Eglise catholique… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bref, voilà LEPAPE qui 
mouille la soutane pour 
faire comme dab, repen-
tance ! 

(Ce en quoi il excelle…) 
 

 
Pourtant, on devine, par-
fois, à voir son air fran-
chement rigolard, que 
cela lui coûte !!! 
 
 

Même s’il se sent plus 
en harmonie avec les 
jeunes filles… 
 
Rêveries… 

Cachez ce que je ne saurais voir… 
Religieuses d’Irlande qui 

ont la responsabilité de 

la disparition de 9 000 

enfants ; prêtres utili-

sant des religieuses 

comme “esclaves 

sexuelles” et partout, des 

prêtres pédophiles pro-

tégés par leur hiérar-

chie… 

En voilà une vraie 

dévotion à l’amour… 

Et puisque… 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voilà enfin LA 

vraie solution… 

le robot-prêtre ! 

 

 

Y’a rien, c’est vide ! 

Ce qui ne les em-

pêche nullement de 

détourner moult 

fonds publics ! 

 

 

Et songe bien 

qu’un œil noir 

te regarde… 
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“du fond du 
pot, l’œil re-
gardait Caïn 
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George McLaurin… 
 

L’histoire de George McLaurin (1894–1968) premier 

homme noir admis à l’université d’Oklahoma en 1948, est 

une leçon de vie. Un exemple de détermination et de pers-

picacité pour déconstruire les idées reçues, les préjugés et 

combattre le racisme. 

À son admission à l’université, George McLaurin est 

contraint de s’asseoir dans un coin éloigné de ses cama-

rades blancs. À la cafétéria il s’assoit seul et à la biblio-

thèque, il dispose de son propre bureau derrière une pile de 

journaux de sorte de ne pas être vu par les étudiants 

blancs. « Il n’est pas comme nous, il ne peut s’assoir à coté 

de nous » pensent et disent ses camarades encouragés par 

l’administration et le corps enseignant. 

« Certains collègues me regardaient comme si j’étais 

un animal, personne ne me donnait un mot, les profes-

seurs ne semblaient même pas être là pour moi, et ils ne 

prenaient pas toujours mes questions quand je leur de-

mandais. » raconte-t-il. 

Malheureusement pour ces racistes, George est d’une 

intelligence rare et est hyper-déterminé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ses bonnes notes et ses questions 
pertinentes, amènent ses profes-
seurs non pas à l’accepter mais 
surtout à reconnaitre le fait qu’il 
fait partie des meilleurs étudiants 
jamais vue à l’université 
d’Oklahoma. Ces derniers, devant 
ce constat, commençaient à se 
rapprocher de lui pour répondre à 
ses interrogations. 

« Le racisme est une belle oppor-
tunité donnée aux noirs pour rap-
peler au monde que le premier 
être humain fut noir » a-t-il dit à la 
fin de sa vie. 
Le nom de George McLaurin reste 
sur le tableau d’honneur en tant 
qu’un des trois meilleurs étudiants 
de l’université d’Oklahoma. 
C’est en 1948 que George McLau-
rin présente sa première demande 
d’admission à l’université. Elle fut 
rejetée en raison de sa race. 
McLaurin porte l’affaire devant les 
tribunaux et, dans un verdict ren-
du le 29 septembre 1948, le juge 
fédéral statue qu’il était inconstitu-
tionnel de lui refuser l’admission. 
Les autorités ordonnent son ad-
mission le 11 octobre 1948, mais ne 
sera totalement intégré qu’après 
1950 car il fera face à un appel. 

IIll,,  eelllleess  oonntt  oosséé……  
C’est en Oklahoma, au Mississipi, en Alabama… terres de prédilection 
des suprématistes du KKK que le combat des militants du mouvement 
des droits civiques éclatera en 1955… 

Mémorial national pour la paix et la justice à Montgomery (Alabama) 
[à voir (ou revoir) le film “Mississipi burning”] 

Dossier 



 
Claudette Colvin… 

Née le 5 septembre 1939 à 

Montgomery dans l'état de l'Ala-

bama et élevée par sa tante Mary 

Anne Colvin, une femme de mé-

nage, et par son oncle... Elle grandit 

dans un quartier pauvre de la ban-

lieue de Montgomery. En 1955, 

Claudette Colvin est élève… Elle 

prend l'autobus pour se rendre à 

l'école. Le 2 mars, elle monte avec 

trois autres élèves afro-américaines 

dans le bus au retour de l'école, au 

même arrêt que Rosa Parks em-

pruntera quelques mois plus tard. 

Elle est alors assise à deux rangs de 

la sortie de secours quand des 

Blancs montent. Le chauffeur lui 

demande, ainsi qu'à trois autres 

passagers afro-américains, de se 

lever. Claudette Colvin refuse de 

céder sa place à une jeune femme 

blanche. Le chauffeur du bus s'ar-

rête, fait appel à la police. Elle est 

expulsée sans ménagement du bus 

par deux policiers qui la mettent en 

état d'arrestation. Elle proteste en 

déclarant que ses droits constitu-

tionnels avaient été violés « Nous 

venons d'étudier la Constitution 

[...] je sais que j'ai le droit ». Elle 

est mise en prison et accusée, en 

plus, d'avoir proféré des insultes… 

Son arrestation précède de neuf 

mois celle de la militante des droits 

civiques Rosa Parks, qui eut lieu le 

1er décembre 1955. (Cf. : LMN n°35) 

D'après ses dires, sa décision fut 

motivée par l'étude en classe de la 

Constitution et des droits qui en 

découlent ainsi que des biographies 

de femmes afro-américaines 

comme Harriet Tubman ou So-

journer Truth, pionnières de la 

cause des droits civiques. 

Elle sera déférée le 18 mars 1955 devant le tribunal pour 

enfants. À cette époque, Claudette Colvin était membre du 

Conseil de jeunesse de la NAACP, où Rosa Parks tenait la 

fonction de conseillère. 

Les leaders noirs locaux pensèrent alors que son cas était 

parfait pour parcourir tout le chemin jusqu'à la Cour su-

prême américaine, dans le cadre de la lutte contre les lois 

ségrégationnistes des États du Sud. Mais, elle porte des 

tresses africaines (cornrows) et refuse de lisser ses che-

veux comme le fait la majorité des femmes afro-

américaines et enfin elle tombe enceinte… 

Son action sera éclipsée par celle de Rosa Parks… 

Au début du XXIe siècle, son geste a été redécouvert, valo-

risé et jugé décisif. Ainsi, Fred Gray (attorney) son avocat 

déclare le 1er mars 2009 dans une interview donnée au 

magazine Newsweek : « Claudette nous a donné à tous un 

courage moral. Si elle n'avait pas fait ce qu'elle a fait, je 

ne suis pas certain que nous aurions pu mener à bien le 

soutien à Mme Parks ». 

Le 11 mai 1956, Claudette Colvin répondit de ses actes de-

vant la Cour fédérale de Montgomery. 

En 1956, elle donne naissance à son fils Raymond lors de 

ses 15 ans, et fut renvoyée de l'école Raymond était si pâle 

de peau (comme son père) que des gens l'accusèrent 

d'avoir un enfant blanc… 

Elle quitte l'Alabama pour New York en 1958 où elle tra-

vaillera pendant 30 ans de nuit comme aide-soignante 

dans une maison de retraite. Elle prend sa retraite en 

2004. 

Claudette Colvin a élevé deux fils et a eu cinq petits-

enfants. Parmi eux, il y a un médecin, une infirmière, une 

femme d'affaires et un ancien combattant. 

De sa vie et ses rêves de devenir avocate, elle dit « Oui, je 

suis déçue (...) Au moins, mes petits-enfants ne devront 

pas souffrir ce que j'ai souffert. »  

Selon le Montgomery Advertiser, 

Colvin dit qu'elle ne regrette pas sa 

décision de ne pas s'être levée. « Je 

suis fière de ce que j'ai fait. Je 

pense que ce que j'ai fait a été une 

étincelle et que cela a pris. »  

En 2017, Todd Strange, maire de 

Montgomery, déclare que le 2 mars 

de chaque année sera le Claudette 

Colvin Day… 
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Ruby Bridges 

Le 14 novembre 1960 en pleine revendication pour 

les droits civiques, le président Eisenhower ayant pris la 

décision d’ouvrir aux noirs les écoles uniquement réser-

vées aux blancs, une petite fille noire du nom de Ruby 

Bridges prit le chemin de l’une d’entre elles, sous bonne 

escorte policière car la fillette et sa famille recevaient 

des menaces de la part des parents blancs qui refusaient 

de voir leurs enfants scolarisés avec une "petite né-

gresse" ! 

Quand Ruby est arrivée à l’école, en signe de pro-

testation, tous les parents ont retiré leurs enfants de 

l’établissement et les instituteurs ont dans la majorité a 

refusé d’y enseigner à leur tour. 

Un seul professeur est resté et a accepté de donner 

des cours à la petite Ruby. Pendant un an, Mme Barbara 

Henry enseigna donc uniquement à Ruby, « comme si 

elle enseignait à une classe entière ». 

 

Ruby se levait tous les matins la peur au ventre, 

mais n’a pas manqué une seule journée d’école. Durant 

le trajet on l’insultait, on la menaçait et on a essayé 7 

fois de l’empoisonner (résultat elle ne mangeait rien 

que sa maman n’eut préparé). La famille de Ruby eut à 

subir les conséquences de sa décision de l'envoyer à la 

William Frantz Elementary : son père perdit son emploi 

et ses grands-parents, agriculteurs du Mississippi, fu-

rent renvoyés de leurs terres. 

Une femme manifestait chaque jour devant son 

école avec une poupée noire dans une poussette en lui 

lançant des insanités, mais la petite et sa famille n’ont 

jamais baissé les bras ! 

Cette petite fille, sa famille durant toute une année 

scolaire ont bravé et vaincu la haine de toute une com-

munauté. 

Ici ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elle voulait apprendre et 

au final, c’est elle qui a donné 

une belle leçon de courage, de 

volonté, de détermination à 

tout un peuple. 

Ruby Bridges, aujour-

d'hui Bridges Hall, vit tou-

jours à La Nouvelle-Orléans. 

Elle est maintenant la porte-

parole de la Ruby Bridges 

Foundation, fondée en 1999 

pour promouvoir « les valeurs 

de la tolérance, du respect et 

de l'appréciation des diffé-

rences ». Décrivant la mission 

de cette association, elle dit : 

« le racisme est une maladie 

importante ». 

Le 27 octobre 2006, la 

municipalité d'Alameda, en 

Californie, a ouvert une école 

élémentaire portant le nom de 

Ruby Bridges... 
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https://youtu.be/kqs5sq2uqJ4


N   COMME… NEVIÈRE Germain (suite et fin) 

 Une des périodes qui m’a beaucoup 
marqué, c’est quand il a fallu in-
venter de toutes pièces un nouveau 
syndicat. À l’époque, c’est le syndi-
cat des instituteurs [SNI-proche du 
PS] qui dirigeait la fédération de 
l’enseignement (FEN) et quand le 
syndicat du 2nd degré [SNES-dirigé 
par mes camarades d’Unité et Ac-
tion (UA)] demandait quelque 
chose, le SNI disait : « “Non” et si 
vous continuez, vous serez ex-
clu… » 
On a attendu que ce soit eux qui 
nous mettent dehors, finalement le 
SNES a été exclu, le syndicat des 
enseignants du supérieur aussi et le 
syndicat des enseignants du tech-
nique est parti aussi… 
Dans l’enseignement élémentaire 
la question qui s’est posée a été de 
rester ou de partir ! 
Certains considéraient qu’on pour-
rait rester et s’appeler “SNI an-
nexe”, adhérent du Syndicat des 
enseignants (SE)… après l’ex-
clusion du SNES, nous sommes 
partis. 
On nous a dit : « vous partez de 
rien, vous allez rejoindre le 
SNES ! » Mais on n’avait rien à voir 
avec ses actions spécifiques. 
Je me souviens d’une réunion à 
Seyne dans laquelle on s’est re-
trouvé à une vingtaine, parmi les-
quels une douzaine d’UA plutôt 
pessimistes… J’ai expliqué que si 
nous décidions de constituer un 
syndicat, trois catégories 
d’instituteurs nous rejoindraient. 
Ceux d’UA, ceux qui avaient quitté 
le SNI à cause de son orientation et 
des syndiqués honnêtes qui 
s’opposeraient à la menace 
d’exclusion ! « Non, on ne part pas 
de rien ! On donne chacun 200F, 
on désigne un trésorier provisoire 
et on y va… » 
 

On a envoyé des invitations pour la création d’un nouveau syndi-
cat, on s’est retrouvé une cinquantaine : des retrouvailles et des 
nouveaux. 
Aux élections aux instances départementales, on a raté d’une tren-
taine de voix la majorité mais deux ans plus tard, on était majori-
taire et on était devenu le SNU dans la FSU. 
Et nous avons la majorité (encore maintenant) dans les instances 
paritaires (4 sur 5). 

  

Quand j’ai rejoint la Libre Pensée, en tant qu’enseignant de l’école 
publique, j’ai toujours refusé les croix ostensibles (je disais aux 
élèves : “ton petit jésus, tu le mets au chaud sous ton maillot” et ça 
n’a jamais posé de problème). 
Pas de signe religieux ni politique… Et si on me disait anticlérical, 
je répondais : « Non c’est la loi ! » 
 

Mais, des camarades syndiqués ou politiques ne se rendent pas 
compte que l’église cherche à reprendre du terrain et ont quelque-
fois, un comportement peu tiède ! Même chez les crématistes j’ai 
été confronté à une attitude analogue… Je me souviens en 2019 
d’un article mensonger « la crémation tolérée dans l’église catho-
lique… encore faut-il que les cendres soient gardées dans les cime-
tières pour ne pas les soustraire au bénéfice de la prière de la 
communauté chrétienne… affirmant qu’il n’est pas permis 
de disperser les cendres des défunts car selon leurs propos, 
un corps n’est pas la propriété privée de la famille… les cendres 
doivent donc rester dans les lieux de culte… » 
Faut rester vigilant, l’église est toujours prête pour un retour en 
arrière. 
 

Avec l’islam et la religion juive, j’ai l’impression que parfois, on met 
des gants… C’est vrai que c’est délicat. Ainsi, on se demande ce 
qu’est l’intérêt de ceux qui veulent nous faire croire qu’il n’y aurait 
pas de différence entre antisionisme et antisémitisme… 
 

Concernant le problème des accompagnants dans les sorties sco-
laires, je ne sais pas ce que j’aurai fait quand j’étais en exercice. La 
loi de séparation n’entre pas dans ces détails… Pour moi, une ma-
man avec un foulard ne fait pas de prosélytisme… mais une maman 
catholique avec une grande croix, je n’aurai pas probablement pas 
accepté… 
 

Il y a dix ans, la Raison était parfois un peu sectaire, mais, ça s’est 
bien amélioré… 
Toutefois, je regrette que la 
revendication que j’avais avan-
cé quand j’ai repris ma carte il y 
a dix ans, n’ai pas pu, faute au 
coronavirus, être satisfaite cette 
année. 
Nous aurions, avec tous les 
camarades, apprécié de tenir 
notre banquet annuel de la 
“tête de veau” ! 
 
Il se dit que l’on ne voit jamais “Milan-San 
Remo”… en tout cas, une chose est sûre : on ne 
voit jamais Germain sans Claudie ! 
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Le cœur glacé 
“Il est beaucoup d’histoires que nos pères et nos grands-pères n’ont jamais 
racontées. Les unes parce qu’elles étaient si belles et si héroïques que nous ne 
voulions pas en connaître la fin. Les autres, parce qu’elles étaient si atroces 
que nous ne pouvions pas les pardonner.” A. G. 
Ce roman retrace, à travers le destin de deux familles, – l’une franquiste, 
l’autre républicaine –, l’histoire de l’Espagne, de 1936 à nos jours, à jamais 
marquée par la guerre civile. Une fresque ambitieuse… 

  
 

Petit pays 
En 1992, Gabriel, dix ans, vit au Burundi avec son père français, entrepre-
neur, sa mère rwandaise et sa petite sœur, Ana, dans un confortable quartier 
d’expatriés. Gabriel passe le plus clair de son temps avec ses copains, une 
joyeuse bande occupée à faire les quatre cents coups. Un quotidien paisible, 
une enfance douce qui vont se disloquer en même temps que ce « petit pays » 
d’Afrique brutalement malmené par l’Histoire. Gabriel voit avec inquiétude 
ses parents se séparer, puis la guerre civile se profiler, suivie du drame rwan-
dais. Le quartier est bouleversé. Par vagues successives, la violence l’envahit, 
l’imprègne, et tout bascule. Gabriel se croyait un enfant, il va se découvrir 
métis, Tutsi, Français… 
« J’ai écrit ce roman pour faire surgir un monde oublié, pour dire nos ins-
tants joyeux, discrets comme des filles de bonnes familles: le parfum de ci-
tronnelle dans les rues, les promenades le soir le long des bougainvilliers, les 
siestes l’après-midi derrière les moustiquaires trouées, les conversations fu-
tiles, assis sur un casier de bières, les termites les jours d’orages... J’ai écrit ce 
roman pour crier à l’univers que nous avons existé, avec nos vies simples, 
notre train-train, notre ennui, que nous avions des bonheurs qui ne cher-
chaient qu’à le rester avant d'être expédiés aux quatre coins du monde et de 
devenir une bande d’exilés, de réfugiés, d’immigrés, de migrants. » 
Avec un rare sens du romanesque, Gaël Faye évoque les tourments et les in-
terrogations d’un enfant pris dans une Histoire qui le fait grandir plus vite 
que prévu. Nourri d’un drame que l’auteur connaît bien, un premier roman 
d’une ampleur exceptionnelle, parcouru d’ombres et de lumière, de tragique 
et d’humour, de personnages qui tentent de survivre à la tragédie. 

  
 

Un silence de mort 
Toutes les guerres ne sont pas égales. On pointe du doigt les unes, on enterre 
les autres. Pourquoi nous le silence sur celle oubliée du Yémen ? Pourquoi ne 
nous dit-on rien sur la crise humanitaire qui écrase ce pays, les dizaines de 
milliers de morts sous le déluge des bombes, les millions de malades exposés 
à la famine et au choléra, les femmes esclaves, les enfants enrôlés de force 
dans les milices, les villes détruites, les campagnes ravagées ?... 
Parce que, s’insurge Jeannette Bougrab, les nations occidentales, dont la 
France, y ont leur part. Par intérêt aveugle, elles ont endossé le djihad des 
autocraties islamistes du Golfe – les pétromonarchies saoudienne et émiratie. 
D’où leur autocensure qui les condamne à une passive mais terrible complici-
té. 
 
Cri d’alarme qui dévoile le carnage, décrypte la compromission et appelle au 
sursaut éthique, ce livre courageux à la démonstration implacable, qui con-
damne Riyad sans cesser de questionner Paris, Londres, Bruxelles et Was-
hington, aucun de ces gouvernements ne peut prétendre qu’il ne savait pas ! 
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Le prix à payer 

 

Le documentaire porte sur les mécanismes d'évasion fiscale grâce auxquels 

les multinationales parviennent à ne pas payer des milliards de dollars en 

impôt. Cette évasion fiscale conduit à un accroissement des inégalités de 

revenu, et appauvrit les classes moyennes. Le film s'efforce en particulier 

de montrer le rôle de la place financière de Londres dans cette évasion fis-

cale en s'appuyant notamment sur l'expertise du Tax Justice Network. 

Le documentaire est raconté par d'anciens Insiders de la finance et de la 

technologie, des spécialistes, des journalistes et par des militants de la jus-

tice fiscale… 

  
 

Enfants des nuages 

 

Ce film documentaire examine la situation actuelle en Afrique du Nord et 

la responsabilité des puissances occidentales, notamment les États-Unis et 

la France, ainsi que leurs stratégies basées sur le principe de la Realpolitik, 

appliquées ici au Sahara Occidental, la dernière colonie africaine selon 

l'ONU. Le film est un voyage très personnel de Javier Bardem qui guide le 

spectateur sur le chemin sinueux de la diplomatie mondiale et dévoile la 

réalité d'un peuple abandonné. Pour essayer de comprendre et d'éviter 

peut-être une nouvelle guerre en Afrique. 

  
 

Le cèdre d’Octobre 

 

Le 17 octobre 2019, après que le gouvernement a annoncé de nouvelles 

taxes, la colère explose et le pays se révolte, du nord au sud, d’est en ouest. 

Toutes les générations sont dans la rue pour exiger la justice sociale et la 

chute de tous les responsables d’un système corrompu. « Keloun yaâ’ni 

keloun – Tous, ça veut dire tous ». Le journaliste franco-libanais Sa-

lim Saab est alors à Beyrouth caméra à la main, filmant avec avidité ses 

compatriotes et recueillant leurs témoignages. Cela donnera Le Cèdre 

d’octobre, un documentaire de 58 minutes qu’il réalise et monte seul… 

L’affaire de tous, hommes et femmes, jeunes et anciens venant dynamiter 

toutes les assignations confessionnelles dans le chaos et la fête. On est saisi 

par la puissance de cette mobilisation populaire qui tente de passer de la 

violence dévastatrice à la tentative d’élaboration d’une révolution où les 

jeunes et les femmes sont en première ligne : « On ne craint rien, on ne 

baisse pas la tête. » Comme dans d’autres régions —, les femmes ont blo-

qué les routes, s’exposant sans peur. Devant la banque du Liban, ce sont 

encore de jeunes femmes, voilées ou tête nue, qui scandent au mégaphone : 

« On veut faire chuter le pouvoir bancaire ». « La nation aux travailleurs, 

à bas le pouvoir capitaliste »… 

Envers et contre tout, Salim Saab veut voir dans cette nouvelle génération 

qui s’est levée l’espoir de demain. 
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26 mars 1759 
Naissance de Joseph-Marie Cusset 
Révolutionnaire français né à Lyon. Marchand de soieries à Lyon, il est élu le 8 sep-
tembre 1792 député du département de Rhône-et-Loire, le 13e sur 15 avec 480 voix 
sur 819 votants, à la Convention nationale, où il siège sur les bancs de la Montagne. 
Lors du procès de Louis XVI, il vote la mort « dans les vingt-quatre heures ». 
Envoyé en mission auprès de l’armée de Moselle par décret du 29 juin 1793 pour une 
mission secrète à Luxembourg, il est rappelé par décret de la convention le 19 juillet, 
sans effet. En septembre, il annonce, depuis Thionville, l'entrée des Autrichiens dans 
Sierck et dénonce leurs exactions : « Ils ont pillé, brûlé, fait abattre à coups de sabre 
l'arbre de la liberté, massacré de malheureux pères de famille ; leur barbarie a été 
plus loin : ils ont arraché les langues, coupé les pieds et mains, qu'ils mettaient dans 
les poches de ces malheureux blessés ». Le 17, dans une nouvelle lettre, il annonce la 
défaite des Autrichiens et des Prussiens en ces termes : « Les hordes étrangères et les 
émigrés avaient formé le plan d'enlever les postes de Rodemack, Roussy, Cattenom et 
autres, de piller, ravager, incendier tous ces environs ; mais l'activité, la valeur répu-
blicaine ne laissent pas ainsi compter les vils esclaves ». 
Après un nouveau décret de la Convention du 13 brumaire an II, le comité de salut 
public le rappelle le 2 frimaire. Deux jours plus tôt, il a envoyé une lettre annonçant 
qu'il est malade et va rentrer à Paris. Toutefois, il est encore en province le 19 fri-
maire. 
De retour à Paris, Cusset fait partie des Montagnards de l’an III, ou Crêtois, après le 9 
Thermidor. Impliqué en l’an IV dans l’affaire du camp de Grenelle, il est traduit de-
vant le conseil militaire, qui le condamne à mort, et il est fusillé le 10 octobre 1796. 

Quelques naissances… 

22 janvier 1898 
Naissance de Sergueï Eisenstein 
Metteur en scène soviétique, Sergueï Mikhaïlovitch Eisenstein naît le 23 jan-
vier 1898 à Riga (Lettonie). Son père est architecte et sa mère appartient à la 
petite bourgeoisie. Il fait des progrès rapides à l'école et apprend plusieurs 
langues avec facilité. Il se passionne pour tous les arts. En 1915, il entre à l'Ins-
titut des Ingénieurs Civils de Petrograd. En 1918, abandonnant ses études, il 
s'engage dans l'Armée Rouge et part, volontaire, pour le front. Ces expériences 
sur le terrain vont permettre l’éclosion de son esthétique, liée irréductiblement 
au politique et à la société. S’exprimant sur les liens qui ont pu naître entre un 
mouvement historique de l’ampleur de celui qu’a connu la Russie en 1917 et 
son propre parcours intellectuel et artistique, Eisenstein déclarait : « La révo-
lution m’a donné ce que j’ai de plus cher dans la vie, elle a fait de moi un ar-
tiste…et si la révolution m’a conduit à l’art, l’art à son tour m’a entrainé tout 
entier dans la révolution ». Désormais, le cinéma d’Eisenstein portera toujours 
la marque de la révolution. 

  

18 février 1896 
Naissance d’André Breton 
« Parlant en Amérique, en 1942, aux étudiants de l’Université de Yale, je fai-
sais valoir que : “Le surréalisme est né d’une affirmation de foi sans limites 
dans le génie dans la jeunesse.” Cette foi, pas un instant pour ma part je ne l’ai 
reniée. Chateaubriand dit superbement : “Enfant de la Bretagne, les landes me 
plaisent. Leur fleur d’indigence est la seule qui ne soit pas fanée à ma bouton-
nière.” Je participe aussi de ces landes, elles m’ont souvent déchiré mais j’aime 
cette lumière de feu follet qu’elles entretiennent dans mon cœur. Dans la me-
sure où cette lumière m’est parvenue, j’ai fait ce qu’il était en mon pouvoir 
pour la transmettre : je mets ma fierté à penser qu’elle n’est pas éteinte encore. 
À mes yeux, il y allait par-là de mes chances de ne pas démériter de l’aventure 
humaine. »      André Breton, Entretiens, 1952. 
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Alexandre Marius Jacob 
 

Il naît dans le quartier du Vieux-Port à Marseille 
le 29 septembre 1879. Ses parents vivent dans un 
deux pièces, sans eau ni électricité, dans le quartier 
de la Belle de Mai. Il s’engage à douze ans comme 
mousse puis apprenti timonier… Il revient à Mar-
seille en 1897 et abandonne définitivement la ma-
rine. Apprenti typographe, il fréquente les milieux 
anarchistes. Il lit Élisée Reclus, Kropotkine et Ma-
latesta. Il devient assez vite militant actif et en-
thousiaste. 

Compromis dans une affaire d’explosifs et 
quelques menus larcins, il est condamné à six mois 
de prison. Fiché par la police sa réinsertion est très 
difficile : chaque fois qu'il trouve un travail, la po-
lice se présente et contraint son patron à le ren-
voyer. Il va alors choisir « un illégalisme paci-
fiste », il décide de devenir cambrioleur. Le 31 
mars 1899, un commissaire de police et deux ins-
pecteurs se présentent chez un commissionnaire 
au mont-de-piété de Marseille. L’accusant du recel 
d'une montre, ils l’arrêtent, après avoir dressé du-
rant trois heures, sur papier à en-tête de la préfec-
ture de police, l'inventaire de tout le matériel en 
dépôt, qu’ils confisquent comme pièces à convic-
tion. L’homme est emmené menotté au palais de 
justice tandis que les trois individus s'esquivent, 
emportant un butin d'environ 400 000 francs. Les 
policiers n'étaient autres que Jacob et deux com-
pères. La France entière en rit. 

Arrêté à Toulon le 3 juillet 1899. Et c’est le 19 
avril 1900, qu’il s’évade avec la complicité d'un 
infirmier de l’asile d’Aix-en-Provence… à Montpel-
lier il prend en gérance une quincaillerie au nom 
de sa maîtresse, Rose Roux. Il peut ainsi, sans atti-
rer les soupçons, se faire livrer des mécanismes de 
coffres-forts de toutes marques pour en étudier les 
serrures et s'entraîner à les crocheter, activité dont 
il devient un expert… 

C'est à cette époque qu’il organise sa bande, 
nommée « les Travailleurs de la nuit ». Les 
principes en sont simples : on évite à tout prix de 
verser le sang, on ne vole que les métiers que l’on 
juge représentants et défenseurs de l’ordre social 
jugé injuste (les patrons, les juges, les militaires, le 
clergé), jamais les professions utiles… Un pourcen-
tage de l’argent volé est reversé à la cause anar-
chiste et aux camarades dans le besoin… 

Il fait parfois preuve d'une classe inattendue 
dans ce milieu : cambriolant la demeure d'un capi-
taine de frégate, Julien Viaud, il s'aperçoit soudain 
qu'il s'agit de Pierre Loti, remet tout en place et 
laisse un de ses fameux mots : « Ayant pénétré 
chez vous par erreur, je ne saurais rien prendre à 
qui vit de sa plume. Tout travail mérite salaire. 
Attila. - P.S. : Ci-joint dix francs pour la vitre bri-
sée et le volet endommagé. ». 

Entre 1900 et 1903, 
on lui impute entre 150 
à 500 cambriolages, à 
Paris, en province 
(« Je faisais de la dé-
centralisation »)… 

Il garde pour lui juste 
de quoi vivre, man-
geant à la soupe popu-
laire, et offre le produit 
de ses cambriolages à 
la cause, subvention-
nant largement la 
presse libertaire. 

Avec ses deux com-
plices, ils sont arrêtés 
le 22 avril 1903. 

Il sera jugé deux ans plus tard à Amiens pour 156 
affaires. Il fait du procès une tribune pour ses 
idées, étonnant par sa truculence, son sens de la 
répartie, son idéalisme et son éloquence : « Vous 
savez qui je suis : un révolté vivant du produit de 
ses cambriolages. » ; « Le droit de vivre ne se 
mendie pas, il se prend. » 

Il échappe à la guillotine, mais est condamné à 
perpétuité au bagne de Cayenne…  Il tente de 
s'évader dix-huit fois. Il lit énormément. Il s'entre-
tient longuement avec Albert Londres et aide un 
médecin, le docteur Louis Rousseau, dont il s'est 
fait un ami, à écrire un livre dénonçant les horreurs 
du bagne. Il est finalement libéré en 1927. 

En 1929, Jacob se présente dans les locaux du 
journal Le Libertaire dirigé par Louis Lecoin. Les 
deux hommes se ressemblent et se lient d'amitié. Si 
Jacob ne reprend pas ses activités lucratives, il 
s'investit dans la propagande. Après les combats de 
soutien pour les objecteurs de conscience et pour 
Sacco et Vanzetti… En 1936, il va à Barcelone… Il 
reviendra en France et achètera en 1939 une mai-
son à Reuilly (Indre), « Le pays où il ne se passe 
jamais rien ». 

S'il ne s'engage pas dans la Résistance, les parti-
sans savent pouvoir trouver refuge chez lui. 

Ne renonçant jamais ni à sa verve, ni à ses opi-
nions, ni à ses provocations d'homme libre (devant 
payer un impôt pour son chien, il réclame une carte 
d'électeur pour ce dernier, qui « n'a jamais menti, 
jamais été ivre. Aucun de vos électeurs ne peut en 
dire autant »). Le 28 août 1954, il organise un goû-
ter pour neuf enfants pauvres de la commune puis, 
après les avoir ramenés chez eux en voiture et en 
klaxonnant, il s'empoisonne, laissant le dernier de 
ses fameux mots : « […] Linge lessivé, rincé, séché, 
mais pas repassé. J'ai la cosse (flemme). Excusez. 
Vous trouverez deux litres de rosé à côté de la pa-
neterie (pièce du pain). À votre santé. » Il est en-
terré au cimetière de Reuilly (Indre). 



 
 
 
 L’un des nôtres Jean Zay (1904-1944) 

Jeune et grand ministre du Front Populaire, 
emprisonné par le Régime de Vichy et assassiné 
par la Milice de Darnand le 20 juin 1944, Jean Zay 
fut un grand républicain, un authentique libre 
penseur. 

Élevé avec sa sœur à Orléans par un père juif et 
une mère protestante, Jean Zay vit avec le pro-
testantisme dès son plus jeune âge. 

En 1932, Jean Zay, jeune avocat au barreau d’Orléans, est élu 
député radical du Loiret. En 1936, à 32 ans, il se voit confier par 
Léon Blum le ministère de l’Education nationale et des Beaux-Arts. 
Il démocratise et modernise le système scolaire français. Il crée le 
CNRS, le musée de l’Homme, le festival de Cannes, le mu-
sée d’Art moderne et l’ENA. Il favorise la création artistique. Il 
défend les droits des écrivains. Il est sans relâche violemment atta-
qué par l’extrême-droite française comme ministre du Front popu-
laire, antimunichois, Juif et franc-maçon. En 1940, hostile à 
l’armistice, il est l’une des premières cibles du régime de Vichy. 
Après un simulacre de procès, il est emprisonné jusqu’à son assas-
sinat par la milice française, le 20 juin 1944. Il a 39 ans. Le 1er no-
vembre 1931, Jean Zay rejoint le groupe des Émules 
d’Etienne Dolet des libres penseurs. Jean Zay s’inscrit clai-
rement dans la continuité des Jean Macé (LDE), Ferdinand Buis-
son (Libre Pensée), Jules Ferry, René Goblet, pour qui le fonde-
ment de la République est l’Instruction publique, laïque, gra-
tuite et obligatoire, en implantant l’École publique dans 
chaque commune de France, en formant des instituteurs et insti-
tutrices, en instaurant les diplômes nationaux. Pour que chacun 
devienne, une fois la conscience et la pensée libérées de toute em-
prise obscurantiste et dogmatique, un citoyen doué de raison. On 
lui doit également l'éducation physique et sportive obligatoire, les 
cantines scolaires, la médecine préventive, l'orientation scolaire, le 
1,5% architectural. 

1939, Jean Zay crée 

le Festival international du film à Cannes 

Pour contrer la Mostra de Venise deve-
nue ouvertement fasciste (voir la caricature an-
tisémite de l’époque), Jean Zay, alors ministre 
de l’Education nationale, "ministre du Ciné-
ma", avait voulu, avec l’aide des studios améri-
cains, créer « Cannes ». 

Jean Zay est le Président du Festival. Le 
Président d’honneur est Louis Lumière. 

Prévu pour septembre 1939, la guerre entraîne sa suspension. Il 
reprendra en 1946. 

Jean Zay crée le CNRS 

« Le supercalculateur Jean Zay est nommé en l'honneur du mi-
nistre de l'Education nationale qui fut l'artisan, avec Jean Perrin, 
de la création du CNRS. 

Inauguré le 24 janvier au sein de 
l’Institut du développement et des 
ressources en informatique scienti-
fique (IDRIS) à Paris-Saclay, il rejoint 
le Top 50 mondial et le Top 5 fran-
çais. » 

Jean Zay, ministre de 
l’Education nationale déve-

loppe la méthode par la Libre 
Pensée. 

Dans ses instructions en 1937-
1938, il exprime la méthode de la 
Libre Pensée : « Former le ca-
ractère par la discipline de 
l’esprit et le développement 
des vertus intellectuelles, ap-
prendre à bien conduire sa 
raison en élève des héritiers 
français du message socra-
tique : Montaigne et Descartes. 
Garder toujours en éveil 
l’esprit critique, apprendre à 
démêler le vrai du faux, à 
douter sainement, à observer, 
à comprendre autant qu’à 
connaître, à librement épa-
nouir sa personnalité dans le 
souci de former des têtes bien 
faites plus que bien pleines*, 
bref allumer un flambeau plu-
tôt que remplir une coupe. Les 
professeurs doivent se garder 
attentivement de tout ensei-
gnement révélé, du dogma-
tisme, de la vérité acquise 
d’avance, des jugements tout 
faits coulés dans les jeunes 
cerveaux ». [*Montaigne dans cette 
citation ne condamnait pas les connais-
sances mais fustigeait l’enseignement sco-
lastique qui fut donné en Europe du Xe au 
XVIe s., qui consistait à relier les dogmes 
chrétiens et la Révélation à la philosophie 
traditionnelle dans un formalisme com-
plet.] 

Ses circulaires de 1936-37 inter-
disent tout prosélytisme à l’Ecole : 
« Les écoles (...) doivent rester 
l'asile inviolable où les que-
relles des hommes ne pénè-
trent pas » ... « L'enseigne-
ment public est laïque. Au-
cune forme de prosélytisme 
ne saurait être admise dans 
les établissements. » 

Si quelques écoles primaires 
portent encore son nom, il reste 
cependant un grand inconnu. 

Ignoré sciemment en Ve répu-
blique anti-laïque, les ministres de 
l’Education nationale d’une au-
thentique République future de-
vraient s’inspirer avec bonheur de 
son œuvre humaine et généreuse. 
Pour les pacifistes, sans rougir, son 
poème « Le drapeau »... 
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http://dormirajamais.org/drapeau/
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Une commission d’enquête sur le scandale des 
anciennes « maisons mère-enfant » pour mères 
célibataires en Irlande a mis en évidence 9 000 
décès dans des établissements tenus pendant des 
décennies par des religieuses catholiques… dans 
cette affaire, a été mis en évidence des niveaux 
« inquiétants » de mortalité dans ces établisse-
ments, qui ont subsisté jusqu’à 1998. 
« Il est difficile de concevoir l’ampleur de la tra-
gédie et le chagrin qui se cache derrière ce chiffre 
de 9 000 enfants et bébés », a déclaré le ministre 
irlandais de l’enfance, Roderic O’Gorman. 
 

Tenues par des religieuses avec l’Etat irlandais, 
ces maisons, accueillaient jeunes filles et jeunes 
femmes rejetées par leurs familles. Considérés 
comme illégitimes, les enfants qui y naissaient 
étaient souvent séparés de leur mère pour ensuite 
être adoptés, rompant tout lien avec leur famille 
biologique. 
 

Le rapport décrit un chapitre « sombre et honteux 
de l’histoire récente de l’Irlande ». Il a notam-
ment souligné les « discriminations graves et sys-
tématiques contre les femmes, particulièrement 
celle qui ont accouché hors mariage ». 
 

Le chiffre de 9 000 décès représente 15 % des 
57 000 enfants qui sont passés par ces établisse-
ments… L’enquête avait été ouverte après la révé-
lation que près de 800 enfants nés dans le foyer 
St-Mary des sœurs du Bon Secours de Tuam, 
avaient été enterrés dans une fosse commune 
entre 1925 et 1961. 

Lectures… 
Premier numéro des Cahiers de 
l’Observatoire social de la Libre 
Pensée. Celui-ci a été constitué pour 
être un lieu de rencontre de libres 
penseurs, engagés dans la mêlée 
sociale, selon l’expression de Jean 
Jaurès… Comme le souligne une 
contribution dans ce numéro, il faut 
d’abord essayer d’y voir clair dans le 
langage médiatique, la nov-langue, 
qui a plus pour objet d’obscurcir la 
compréhension que de l’éclairer… 

 

Ici  

L’idée libre 
(…) Jusqu’à quel point, pour 
se réaliser Vichy dut-elle 
devenir sa propre défaite 
dans le régime gaulliste de la 
Ve République, voire dans la 
IVe République, quoiqu’il 
puisse en paraître ? On pan-
théonise Jean Moulin mais 
Papon est ministre de la Ve 
République après avoir été 
préfet de la IVe. S’agit-il d’un 
hasard de destinées ? Le 
projet corporatiste, heureu-
sement, battu en 1969, n’est-
il pas un prolongement ex-
plicite du corporatisme vi-
chyste ?... 
 

Dans le n°332 de mars 2021, 
on y trouvera plusieurs con-
tributions sur différents 
aspects de la place de l’État 
d’Israël et sur la vie en Pa-
lestine… 
Chaque n° de l’Idée Libre est 
en vente au prix de 6 €. 

Les Contes d'un 

buveur de bière 
sont devenus, depuis leur 
publication initiale en 
1868, un classique des 
contes populaires du 
« Nord », au même titre 
que les Lettres de mon 
Moulin pour le « Sud » et 
la Provence. 
 

Charles DEULIN était fils 
d'un tailleur d'habits, né 
en à Condé-sur-Escaut 
(1827-1877). Poète, chan-
sonnier, journaliste, il 
connaît la célébrité avec 
ses Contes d'un buveur de 
bière, auxquels il donnera 
une suite : les Contes du 
roi Cambrinus. 

La verte Érin… 
 

Mais la bière Cordoeil, 
si tu as goûté, tu sais 
que ce n’est pas un 
conte ! 

https://www.20minutes.fr/dossier/catholicisme
https://www.20minutes.fr/dossier/enfant
https://www.20minutes.fr/dossier/bebe
https://en.calameo.com/read/003742301e3e3add8632d
http://www.cordoeil.com/

